


Un constat évident

Après 10 d’expérience dans le domaine
de l’assurance chômage, et pionnière
dans la création de la première garantie
chômage pour les salariés cadres du sec-
teur privé avec le produit AGAPE, la
CAMEIC propose désormais une solution
et une réponse adaptée à chaque situa-
tion professionnelle.

« Nous nous devions de répondre à une
demande de plus en plus forte de la
part de nos sociétaires qui souhaitaient
abandonner le statut de salarié pour se
lancer dans de nouvelles expériences
professionnelles et de nos prospects
concernant un produit spécifique et com-
plet pour les dirigeants d’entreprise »
explique Jean-Michel PLA, Directeur
Général de la CAMEIC.

Par ailleurs, il existait une réelle deman-
de pour ce type d’offre, de la part de nos
courtiers, qui nous sollicitaient d’autant
plus que nous proposions déjà des garan-
ties chômage pour les salariés. ATRIDE
avait donc une réelle légitimité avant
même d’être créée !

Pourquoi une telle demande ? Rien de
plus simple que de constater que le régi-
me d’assurance chômage de l’UNEDIC
laisse de côté nombre de personnes exer-
çant une activité professionnelle. En
effet, l’UNEDIC ne couvre ni les exploi-
tants individuels (tels que les artisans,
commerçants, professions libérales), ni
certains mandataires qui n’ont pas de
contrat de travail. Or, les défaillances
d’entreprise peuvent engendrer des
conséquences financières considérables
pour leurs dirigeants. Le taux de chôma-
ge des artisans, commerçants et chefs
d’entreprise est estimé d’après les
enquêtes emploi de l’INSEE réalisées en
2006, à 8,7% (homme/femme confon-
dus).

La solution ATRIDE

Pour permettre d’affronter le plus serei-
nement possible une perte d’emploi et
limiter les soucis financiers qui viennent
s’y ajouter, la garantie ATRIDE propose
un revenu de remplacement.

Ce revenu de remplacement intervient
suite à :
•une procédure de sauvegarde, un
redressement judiciaire ou une liquida-
tion judiciaire de l’Entreprise ;
•une fusion, une absorption, une res-
tructuration de l’Entreprise provoquée
par une contrainte économique ;
•une révocation de la personne assurée,
lorsque celle-ci a souscrit à cette garan-
tie.

De plus, le produit offre une deuxième
prestation avec la garantie décès ou
invalidité accidentels, intégrée gratui-
tement et systématiquement dans
chaque contrat.

L’Assuré peut choisir ensuite entre deux
niveaux de prestations et trois durées
d’indemnisation, avec en option supplé-
mentaire, une garantie révocation.

Une adhésion simplifiée

Pour éviter à l’entreprise une procédure
de souscription longue et pénible, la
demande d’adhésion de la garantie ATRI-
DE a été allégée et simplifiée au maxi-
mum.

Plus de questionnaire, plus de commis-
sion en charge d’évaluer le dossier et
valider ou non l’inscription, pas d’obliga-
tion d’adhérer à un syndicat patronal. 

La CAMEIC a privilégié avant tout l’acces-
sibilité et la simplicité du produit, mais
également son mode de fonctionnement
avec le souci constant d’améliorer l’ap-
proche et l’information de nos produits
auprès de nos clients, mais également
auprès de nos courtiers qui les distri-
buent.

Dorénavant, les chefs d’entreprise qui
souhaitent adhérer à ATRIDE n’ont qu’une
déclaration sur l’honneur à signer
concernant l’exactitude des renseigne-
ments fournis !

Le versement de l’indemnité

L’indemnité ATRIDE est versée à l’Assuré
à compter du jour de sa perte d’emploi
effective, à l’issue de la période de
carence de la couverture choisie.

Néanmoins, si l’Assuré continue à perce-
voir une rémunération ou s’il retrouve
une rémunération inférieure à l’indemni-
té (salaire, pension de retraite, pension
d’invalidité, allocation ASSEDIC), la
garantie ATRIDE lui verse le complément
entre le montant de son indemnité due et
le montant du nouveau revenu profes-
sionnel ; et cela jusqu’à épuisement du
montant de la garantie.

Une réduction de la cotisation

La CAMEIC présente les assurances chô-
mage les plus avantageuses actuellement
sur le marché.

De même que les cotisations de nos pro-
duits chômage AGAPE et APRES ont été
diminuées respectivement de 22% et de
25% au 1er avril 2008, la prime ATRIDE
intègre préalablement cette baisse signi-
ficative.

Une approche mutualiste du risque

Il ne s’agit pas uniquement pour la
CAMEIC de se démarquer des autres inter-
venants sur le marché en matière de
garantie chômage pour le chef d’entre-
prise, il est important de se positionner
en tant que Société Mutuelle et proposer
des garanties concrètes à des prix com-
pétitifs... La vocation d’une mutuelle
n’est elle pas de redistribuer ses bénéfi-
ces ?

Pour plus de renseignements, veuillez
contacter notre service commercial au
01.45.22.85.64

Pour les “oubliés” de la couverture ASSEDIC, la CAMEIC lance ATRIDE,
l’Assurance Chômage des Travailleurs non salariés, des Indépendants et des
Dirigeants d’Entreprise 

>

SOLUTIONS

Avec ATRIDE, la CAMEIC complète sa gamme d’assurances chômage et couvre désor-
mais toutes les catégories professionnelles.



Les dirigeants d’entreprise et/ou associés qui, en plus de leurs fonctions, justifient d’un
contrat de travail (art. L.351-4 du Code du travail) peuvent bénéficier de la couverture ASSE-
DIC.

Le contrat de travail doit être caractérisé par 3 éléments :

•l’exercice de tâches techniques,
•l’existence d’une rémunération correspondant à un salaire,
•l’existence d’un lien de subordination juridique permettant à l’employeur de diri-
ger et contrôler le salarié.

L’assurance chômage (ASSEDIC) verse les allocations de chômage en cas de perte d’emploi
ne couvre donc ni les exploitants individuels tels que les artisans, les commerçants, les pro-
fessions libérales), ni les dirigeants sociaux et associés qui ne possèdent pas de contrat de
travail.

Participez-vous ou non au régime de l’assuran-
ce chômage de l’UNEDIC ? 

SOLUTIONS

ATRIDE en 4 points

Qui peut adhérer à la garantie ATRIDE ?
•tous les mandataires sociaux des
entreprises adhérentes ;
•les travailleurs et employeurs indépen-
dants, y compris leur épouse travaillant
dans l’entreprise, artisans, commer-
çants, professions libérales, agents
commerciaux, etc... ;
•et d’une façon générale, toute person-
ne qui perçoit une rémunération profes-
sionnelle permanente et continue et qui
ne relève pas du régime d’assurance
chômage de l’UNEDIC.

Quel est le montant de la garantie ATRI-
DE ?
Selon le choix effectué par l’entreprise
lors de l’adhésion, l’Assuré peut préten-
dre au versement d’une indemnité égale
à :
•60% du revenu professionnel de base
(RPB) pour la couverture ATRIDE CROI-
SIERE ;
•100% du revenu professionnel de base
(RPB) pour la couverture ATRIDE
CONFORT.

Quelles sont les couvertures de garan-
tie proposées par ATRIDE ?
L’Assuré a le choix entre 2 couvertures et
une garantie “révocation” en option :
•la couverture ATRIDE CROISIERE
assure 60% du RPB durant 12, 18 ou 24
mois et couvre après 12 mois de carence,
la perte d’emploi consécutive à un
redressement ou liquidation judiciaire,
une fusion, absorption, ou restructura-
tion provoquée par une contrainte éco-
nomique.
•la couverture ATRIDE CONFORT
assure 100% du RBP durant 12, 18 ou 24
mois et couvre après 18 mois de carence,
la perte d’emploi consécutive à un
redressement ou liquidation judiciaire,
une fusion, absorption, ou restructura-
tion provoquée par une contrainte éco-
nomique.
•la garantie”révocation”
assure 60% du RPB durant 12 mois maxi-
mum et couvre après 24 mois de carence,
la perte d’emploi consécutive à la révo-
cation d’un mandataire social.

Existe-t-il des prestations supplémen-
taires dans la garantie ATRIDE ?
En plus de la garantie perte d’emploi,
l’Assuré bénéficie de façon sytématique
et gratuite d’une garantie accidents. En
cas de décès ou d’invalidité (PTIA) acci-
dentels, l’Assuré ou ses ayants droit per-
çoivent un capital égal au montant des
cotisations déjà versées ainsi qu’un capi-
tal égal à 12 mois de prestations.

5 cas de situations professionnelles au regard de l’ASSEDIC pour vous ren-
seigner  :

Société à responsabilité limitée (SARL)

a) En tant qu’Associé (majoritaire, égalitaire, minoritaire), la participation à l’ASSEDIC
n’est possible que s’il justifie d’un contrat de travail.

b) En tant que Gérant ou collège de gérance (majoritaire, égalitaire avec 50% du capital),
la participation à l’ASSEDIC est exclue.
c) En tant que Gérant ou collège de gérance (minoritaire, non associé), la participation à
l’ASSEDIC n’est possible que s’ils cumulent avec le contrat de mandat, un contrat de travail.

Société anonyme (SA) à conseil d’administration

a) En tant qu’Administrateur, Directeur Général délégué administrateur, Directeur Général
administrateur, Président Directeur Général ; la participation à l’ASSEDIC n’est possible
que s’ils cumulent avec le contrat de mandat, un contrat de travail antérieur à leur nomina-
tion en tant que mandataire.

b) En tant que Directeur Général délégué non administrateur, Directeur Général non admi-
nistrateur, la participation à l’ASSEDIC n’est possible que s’ils cumulent avec le contrat de
mandat, un contrat de travail.

Société anonyme (SA) à directoire et conseil de surveillance

a) En tant que Membre du conseil de surveillance, Membre du directoire, Président du
directoire, Directeur Général, Directeur Général, Directeur Général unique ; la participation
à l’ASSEDIC n’est possible que s’ils cumulent avec le contrat de mandat, un contrat de tra-
vail.

Entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée (EURL)

a) En tant qu’Associé unique, Gérant associé unique, la participation à l’ASSEDIC est
exclue.
b) En tant que Gérant non associé, la participation à l’ASSEDIC n’est possible que s’il cumu-
le avec le contrat de mandat, un contrat de travail.

Société en nom collectif (SNC)

a) En tant qu’Associé, Gérant associé, la participation à l’ASSEDIC est exclue.
b) En tant que Gérant non associé, la participation à l’ASSEDIC n’est possible que s’il cumu-
le avec le contrat de mandat, un contrat de travail.

Pour s’assurer de sa situation auprès de l’ASSEDIC, procurez-vous le formulaire “demande
de renseignements sur la participation au régime d’assurance chômage”. A partir de ces
informations et pièces justificatives fournies, l’ASSEDIC émettra un avis sur votre partici-
pation.




